
CREATION DU DOSSIER INSCRIPTION MJL – OBLIGATOIRE 
Connectez-vous à votre espace personnel via Portail Famille de Vence : https://vence.portail.ciril.sictiam.fr  

 

Sélectionner « FICHE SANITAIRE MJL 2023-2024 ». Compléter-la en ligne  

Enregistrer-la pour pouvoir la télécharger par la suite. 

 

Revenir à la page d’accueil. 

Sélectionner l’enfant à inscrire  

https://vence.portail.ciril.sictiam.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité : Centre de loisirs 

 

Personne : choisir le prénom de l’enfant à inscrire 



 

Puis joindre les documents demandés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le certificat médical vous sera demandé après 

inscription pour participer à toute activité sportive. 

Le prix de l’activité peut varier en fonction de votre 

quotient familial ou votre avis d’imposition si vous ne 

percevez pas de prestation familiale. 

Le test piscine est obligatoire pour toute activité 

aquatique. 



Enregistrer votre demande. 

Ce message apparaît. 

 

Votre dossier est fait et en attente de validation. 

 

 


